
    

Assurance-chômage (LACI)
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Généralités  

Dans la République et Canton du Jura, la législation cantonale sur le chômage comporte :

D'une part des dispositions introductives de la loi fédérale sur l'assurance-chômage et l'indemnité en cas d'insolvabilité, ci-après : LACI (loi
du 6 décembre 2000 portant introduction de la loi fédérale sur le service de l'emploi et la location de services et de la loi fédérale sur
l'assurance-chômage obligatoire et l'indemnité en cas d'insolvabilité) ;

D'autre part des dispositions sur les mesures en faveur des demandeurs d'emploi qui n'ont pas ou plus droit aux prestations découlant
de la LACI (loi du 6 décembre 2000 sur les mesures cantonales en faveur des demandeurs d'emploi et son ordonnance d'application du
16 janvier 2001).

Descriptif

Mesures cantonales en faveur des demandeurs d'emploi

Les buts des mesures cantonales en faveur des demandeurs d'emploi sont d'éviter la paupérisation des personnes qui n'ont pas ou plus droit
aux prestations découlant de la LACI, de leur procurer du travail et de leur permettre de ne pas s'éloigner trop longtemps de la vie
professionnelle.

Les mesures cantonales en faveur des demandeurs d'emploi sont destinées aux demandeurs d'emploi qui ont épuisé leurs droits aux
prestations de l'assurance-chômage fédérale depuis moins de deux ans, aux personnes ayant participé à un programme d'insertion, dont la fin
remonte à moins de deux ans et aux personnes qui, en raison de leur statut d'ex-indépendant, n'y ont pas droit.

Conditions:

Pour pouvoir bénéficier des mesures cantonales, il faut remplir trois conditions, à savoir :

1.être domicilié dans le canton du Jura depuis deux ans au moins;
2.être apte au placement au sens de l'art. 15 LACI, c'est-à-dire notamment rechercher un travail et être disposé à en accepter un;
3.justifier d'une nécessité économique selon la situation individuelle et familiale. Des renseignements circonstanciés peuvent être obtenus

à ce sujet auprès de l'ORP (voir les adresses ci-contre).

Programmes d'occupation
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Ces programmes sont semblables aux programmes d'emploi temporaire au sens de la LACI. Ils donnent lieu au versement d'un salaire, lequel ne
peut toutefois pas contribuer à reconstituer des périodes de cotisation à l'assurance-chômage. Le montant des salaires dépend des qualifications
et de l'âge des personnes concernées.

Programmes de formation pratique

Ces programmes se déroulent en entreprise, au sein d'un organisme de formation cantonal (EFEJ) ou de façon duale. Il s'agit de programmes de
formation donnant droit à un salaire fixé selon les modalités applicables au programme d'occupation.

Allocations cantonales d'initiation au travail

Ces prestations, qui incitent les employeurs à embaucher des chômeurs dont le placement est difficile, couvrent la différence entre le salaire
effectif et le salaire normal auquel le travailleur peut prétendre au terme de sa mise au courant, mais au plus 60% du salaire normal. Les
allocations cantonales d'initiation au travail ont leur source dans les prestations fédérales du même nom. Elles sont versées pour une durée de
six mois au plus. A certaines conditions restrictives, elles peuvent être versées pour douze mois.

Soutien à l'embauche des travailleurs âgés

Ce soutien est destiné aux demandeurs d'emploi âgés de 50 ans ou plus et consiste en une allocation semblable à l'allocation d'initiation au
travail. L'allocation est toutefois ici invariable et couvre 40% du salaire brut et des charges sociales. Elle est versée durant 12 mois.

Contributions cantonales aux frais de déplacement

Les contributions cantonales aux frais de déplacement sont copiées sur les prestations fédérales du même nom. Les principes ont donc été
repris de la LACI. Ainsi, Les contributions cantonales peuvent prendre la forme de contributions aux frais de déplacement quotidien ou aux frais
de déplacement et de séjour hebdomadaire. Ces prestations sont versées aux travailleurs auxquels il n'a pas été possible d'attribuer un travail
convenable dans la région de domicile et qui ont accepté un emploi hors de celle-ci. Enfin, il convient de préciser que si les contributions
cantonales sont versées immédiatement après les contributions fédérales, la durée totale des prestations fédérales et cantonales ne peut
excéder six mois.

Autres mesures

La loi cantonale en faveur des demandeurs d'emploi prévoit que d'autres mesures propres à favoriser la réinsertion professionnelle des
demandeurs d'emploi peuvent être instituées par le Gouvernement.

Procédure

Les mesures cantonales en faveur des demandeurs d'emploi sont gérées par le Service de l'économie et de l'emploi. Ce service organise les
programmes d'occupation cantonaux tandis que les ORP décident de l'admission dans ces mesures. Les conseillers en personnel des ORP sont
compétents en ce qui concerne le choix de la mesure appropriée.

Recours

Contre les décisions prises en vertu de la loi sur les mesures cantonales en faveur des demandeurs d'emploi, les intéressés peuvent faire
opposition auprès du Service de l'économie et de l'emploi (délai : 30 jours), puis recours auprès de la Cour administrative du Tribunal cantonal
(délai : 30 jours). Les décisions comportent les adresses des autorités d'opposition et de recours.

Les éventuels litiges en ce qui concerne les conditions de travail dans les programmes d'occupation cantonaux sont ainsi de la compétence de la
juridiction administrative et non de la juridiction des prud'hommes. En effet, le fondement des programmes d'occupation se situe dans le droit
administratif et non dans le droit contractuel.

Sources
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Service de l'économie et de l'emploi

  

  Adresses
Office régional de placement (ORP) - Saignelégier (Saignelégier)
Office régional de placement (ORP) - Porrentruy (Porrentruy 1)
Tribunal cantonal - Cour des assurances (Porrentruy 2)
Service cantonal de l'économie et de l'emploi (Travail et emploi) (Delémont)
Office régional de placement (ORP) - Delémont (Delémont)

  Lois et Règlements
Ordonnance du 16 janvier 2001 sur les mesures cantonales en faveur des
demandeurs d'emploi (RSJU 837.041)
Loi du 6 décembre 2000 sur les mesures cantonales en faveur des demandeurs
d'emploi (RSJU 837.04)
Loi du 6 décembre 2000 portant introduction de la loi féd. sur le service de l'emploi et
la location de services et de la loi féd. sur l'ass-chômage et l'indemnité en cas
d'insolvabilité (RSJU 837)

  Sites utiles
ESPACE-EMPLOI du seco, Secrétariat d'état à l'économie
Association Partenaires pour l'emploi
Statistique de l'évolution mensuelle du chômage
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http://rsju.jura.ch/Scripts/Modules/Search/List.aspx?idn=9591&so=0&s=FilterValue1%3A837.0&op=1&SearchByKeyword=&SearchByNumber=837.0&SearchByTitle=&SearchLinkClauses=1&fav1=30&cso=Relevance&sd=Ascending
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http://www.jura.ch/DES/SEE/AMT/Emploi-Chomage/Statistiques-chomage-et-publications.html
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